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« Famille et Cité » à nouveau devant le Ministère 

 pour le maintien de tous les emplois  

 

Un rassemblement des salariés de « Famille 

et Cité » s’est tenu pour le maintien de leur 

emploi et de leur activité le jeudi 20 octobre 

2016 à 10 heures devant le ministère des 

affaires sociales et de la santé auquel 

participaient plusieurs dizaines de salariés 

très motivés et déterminés. 

 

Ils ont scandé « Famille et Cité, c’est 300 

salariés, nous ne voulons pas être liquidés ! » 

et « on ne lâchera pas sur le maintien de tous 

les emplois ! ». 

Les organisations syndicales ont informé les 

participants que, suite aux précédentes 

mobilisations, le Cabinet de Madame Marisol

 TOURAINE demandait à la Direction 

Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) de 

recevoir une nouvelle délégation. 

La DGCS a proposé le 25 ou le 28 octobre 

2016. 

Les salariés rassemblés ont décidé de 

demander à être reçus le 25 et le 28, 

Pourquoi ? Parce que le Tribunal de Grande 

Instance (TGI) de Paris se réunit le 27 octobre 

pour statuer sur la cessation de paiement de 

« Famille et Cité » et que la délégation 

entend réaffirmer l’exigence des salariés 

quelques soient les conclusions à venir du 

Tribunal. 

La délégation qui sera reçue exprimera ce 

qu’elle a déjà dit au Cabinet de Madame 

Laurence Rossignol, Ministre des Familles, de 

l’Enfance et des Droits des Femmes, « Le 

gouvernement doit s’engager et réagir sans 

délai, pour que tous les emplois et les 

activités de Famille et Cité soient maintenus. 

Il en a les moyens ! ». 

• Nous ne voulons pas de liquidation ; 

• Nous ne voulons pas de vente à la découpe au secteur lucratif ou pas ; 

Nous reviendrons devant le Ministère des affaires sociales et de 

la santé le JEUDI 3 NOVEMBRE 2016 à 10 heures. 

Paris, le 20 octobre 2016 

Contacts : Syndicat CGT de Famille et Cité – 70, rue du Commerce – 75015 Paris –  

tél : 06 16 67 50 60 -  Cgt.famille.et.cite@gmail.com ; 

Syndicat CFDT de Famille et Cité – 70 bis, rue de commerce – 75015 Paris 



Extraits lus sur la page d’accueil du site de la 
Direction Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) du 
ministère des affaires sociales et de la santé. 

Des chiffres qui parlent d’eux-mêmes ! 

Les missions : 
La direction générale de la cohésion sociale (DGCS) remplit des missions 

transverses : 
� Elle anime et coordonne l’action des pouvoirs publics dans les domaines de 

l’enfance et la famille, l’autonomie des personnes handicapées et des personnes 

âgées, la lutte contre les exclusions, l’insertion des personnes en situation de 

précarité, la promotion de l’économie sociale et solidaire ainsi que l’égalité entre les 

femmes et les hommes et la promotion du droit des femmes. 

� Elle définit le cadre d’intervention des professionnels du secteur social et médico-

social et le financement des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 

Les Chiffres clés : 

Les moyens d’intervention sur le périmètre de la DGCS (2015) 
� 15,61 milliards d’euros sur les programmes budgétaires de l’État 

� 19,16 milliards d’euros sur l’assurance maladie 

� 5 milliards d’euros sur les crédits action sociale de la CNAF 

Les chiffres de la cohésion sociale 
� 8,5 millions de personnes vivent sous le seuil de pauvreté (987 €/mois) 

� 1/3 des familles monoparentales (dans 81,5 % des femmes seules) est pauvre 

� 2 296 000 foyers sont bénéficiaires du Revenu de solidarité active (RSA) 

� 141 500 personnes sans abri ou mal-logées 

� 1,02 million de bénéficiaires de l’Allocation aux adultes handicapés (AAH) 

� 150 440 enfants accueillis par l’Aide sociale à l’enfance (ASE) 

� 1 228 000 personnes bénéficiaires de l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) 

L’hébergement collectif en France 
� 86 965 places d’hébergement d’urgence 

� 720 483 places en maisons de retraite (réparties dans 10 481 structures) 

� 467 000 places en établissements pour les personnes handicapées 

� 373 690 places de crèche 
 


